
13/12/2014 

 
Siège social : 1 rue Maurice Thorez 59494 Petite-Forêt 

0327337021 0678651028 petiteforet.uadepf59@orange.f 
Modification Déclarée le 10 Octobre 2011 en sous-préfecture sous le N° W596004209  

parution au J.O N° 43 du 22 Octobre 2011 N° 01031 
 

Date de création du document le vendredi 12 décembre 2014 

1 

Union, pour l’accès au droit  

Et à l’égalité, à Petite-Forêt.  

 

 

Site Internet : http://www.bernard-morel-petiteforet-uadepf.com 

 
 

Le Conseil général à lancé une concertation préalable du 14 novembre au 12 décembre 2014 

 

Le Conseil général du Nord va aménager la section RD 70, située entre la sortie n° 7 de l’A 

23 (Petite-Forêt) et l’amorce du futur contournement de Valenciennes (rue Henri Durre à 

Raismes).  

 

Ce secteur déjà très emprunté (jusqu’à 17 000 véhicules/jour) va connaître une augmentation 

de trafic liée au développement de la zone commerciale Auchan et du Parc  Lavoisier, de la 

zone du Plouich et du contournement nord de Valenciennes pour lequel les études montrent 

une hausse potentielle de trafic de 25 % à terme.  

 

L’aménagement retenu consiste à doubler la route départementale 70 par l’aménagement d’un 

boulevard urbain à 2 x 2 voies intégrant des cheminements piétons et cyclistes. Le projet pré-

voit aussi une optimisation de la desserte des zones commerciales et économiques par la créa-

tion de nouveaux giratoires et le réaménagement de ceux existants. 

 

Le Département a la volonté de réaliser un projet qui contribue positivement à la qualité de 

vie, à la protection de l’environnement et au développement économique et social du terri-

toire.  

 

L’opération fera l’objet d’une certification « HQE Infrastructures » par un organisme externe. 

Les dates clés : 

2014 : concertation préalable ; 

2015 : étude d’impact et préparation des dossiers règlementaires ; 

 ; 2016 : enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP)

2017 : démarrage des travaux. 

 

Une première étape : la concertation préalable 

 

Si le démarrage des travaux est envisagé en 2017, le conseil général et Valenciennes Métro-

pole ont décidé conjointement  de mettre en place une concertation préalable sur les com-

munes de Raismes et Petite-Forêt. Cette démarche s’inscrit dans le cadre de l’article L 300-2 

du Code de l’Urbanisme. Une réunion publique est programmée dans chaque commune con-

cernée par le projet : 

 

Pour Petite-Forêt la consultation préalable s’est tenu le Vendredi 28 novembre 2014 à 18 h 

30, salle des fêtes Jules Mousseron 
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